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Texte : Hébreux 10 : 26-31 

 

                        

Proposition : 1) …sur la culpabilité de l’apostasie v. 26-27 

                       2) …sur la gravité de l’apostasie v. 28-29 

                       3) …sur la sévérité de l’apostasie v. 30-31 

 

 

INTRODUCTION 

 

Rappelons que nous sommes dans la partie pratique de l’épître depuis le 

verset 18 du chapitre 10.  Il s’agit donc des gestes concrets et pratiques que 

les croyants juifs de l’époque se devaient impérativement de prendre. Bien 

sûr, nous y trouvons des applications pour le croyant moderne également.  

 

Souvenons-nous que l’épître est parsemée de 5 avertissements adressés aux 

croyants.  Tous ces avertissements concernent notre relation avec les Saintes 

Écritures. Tout indique une progression descendante, c’est-à-dire que ne pas 

tenir compte d’un avertissement entraîne d’amener à état plus grave. Les 

cinq (5) avertissements sont les suivants : 2 : 1-4 , 3 : 12-14, 5 : 11 à 6 : 12,  

10 : 26-31 et 12 : 25-29.  

_____________    
« Ne pas s’y attacher » 

LE DÉTACHEMENT 

                        _____________ 
                        « Ne pas la croire » 

                                 L’INCRÉDULITÉ 

                                                  ____________ 
                                                  « Ne pas l’étudier » 

                                                                      LA PARESSE 

                                                                           ____________  
                                                                           « Ne pas obéir » 

                                                                                                         L’IGNORANCE VOLONTAIRE 

                                                                                                   ____________ 
                                                                                                                                           « Ne pas l’écouter » 

                                                                                                                                LE REFUS D’ENTENDRE 
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I) …SUR LA CULPABILITÉ DE L’APOSTASIE  V. 26-27 

 

A)  Sa nature v. 26 

 

Hébreux 10 : 26 
26  Car, si nous péchons volontairement après avoir reçu la connaissance de la vérité, il 

ne reste plus de sacrifice pour les péchés, 

 

. Une culpabilité évidente 

Nous pouvons définir l’apostasie de la manière suivante : c’est un abandon 

délibéré et final de la foi chrétienne.  

 

C’est l’action de s’éloigner, la défection, la désertion, la révolte et la 

séparation.  

 

L’apostasie est un péché volontaire, évident, manifeste et continuel :  

 

. Il est fait avec intention 

. Il est fait avec résolution 

. Il est fait avec obstination 

. Il est fait avec rébellion 

. Il est fait avec complaisance 

. Il est fait avec mépris.  

 

 

. Une culpabilité éclairée 

Le péché est d’autant plus aggravé que les personnes concernées ont été 

éclairés spirituellement («après avoir reçu la connaissance de la vérité»).  

 

Le péché est d’autant plus aggravé que les personnes concernées ont reçues 

les moyens de l’éviter (les versets 22 à 25 parlent de foi, d’espérance et de 

charité).   

 

 

. Une culpabilité irréversible  
« …il ne reste plus de sacrifice pour le péché » 

Ce  péché n’est pas pardonnable. 

1 Jean 5 : 16 
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16  Si quelqu’un voit son frère commettre un péché qui ne mène point à la mort, qu’il 

prie, et Dieu donnera la vie à ce frère, il la donnera à ceux qui commettent un péché qui 

ne mène point à la mort. Il y a un péché qui mène à la mort ; ce n’est pas pour ce péché-

là que je dis de prier. 

 

Nous pouvons constater la gravité de ce péché en examinant certains autres 

péchés de l’Ancien Testament : 

 

1 Samuel 3 : 14 
13  Je lui ai déclaré que je veux punir sa maison à perpétuité, à cause du crime dont il a 

connaissance, et par lequel ses fils se sont rendus méprisables, sans qu’il les ait 

réprimés. 

14  C’est pourquoi je jure à la maison d’Éli que jamais le crime de la maison d’Éli ne 

sera expié, ni par des sacrifices ni par des offrandes. 

 

 

B)  Sa punition v. 27 

 

Hébreux 10 : 27 
27  mais une attente terrible du jugement et l’ardeur d’un feu qui dévorera les rebelles. 

 

La sévérité du jugement sera proportionnelle à la gravité de la faute. Le 

jugement sera fait par Dieu lui-même, publiquement et selon la plus stricte 

vérité.  

 

Il sera inévitable, impartial, redoutable, insupportable et inexprimable  

(plus qu’aucun être humain peut concevoir ou décrire).  

 

Il sera révélateur de la colère de Dieu, de l’infamie du péché, de la rigueur 

de sa justice, de sa férocité et de son implacabilité.  

 

Ésaïe 66 : 15 
15 Car voici, l’Éternel arrive dans un feu, Et ses chars sont comme un tourbillon ; Il 

convertit sa colère en un brasier, Et ses menaces en flammes de feu.  

 

Ce jugement révélera l’infinie justice, l’infinie sainteté et l’infinie puissance 

de Dieu. Il provoquera la terreur, l’horreur et une très grande consternation.  

 

Revoyons des exemples de la sévérité des jugements divins dans l’Ancien 

Testament :  
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. Nadab et Abihu (pour avoir offert du feu étranger) 

Lévitique 10 : 2 
2  Alors le feu sortit de devant l’Éternel, et les consuma : ils moururent devant l’Éternel. 

 

 

. Koré (qui descendit vivant dans le séjour des morts) 

Nombres 16 : 30-33 
30  mais si l’Éternel fait une chose inouïe, si la terre ouvre sa bouche pour les engloutir 

avec tout ce qui leur appartient, et qu’ils descendent vivants dans le séjour des morts, 

vous saurez alors que ces gens ont méprisé l’Éternel. 

31  Comme il achevait de prononcer toutes ces paroles, la terre qui était sous eux se 

fendit. 

32  La terre ouvrit sa bouche, et les engloutit, eux et leurs maisons, avec tous les gens de 

Koré et tous leurs biens. 

33  Ils descendirent vivants dans le séjour des morts, eux et tout ce qui leur appartenait ; 

la terre les recouvrit, et ils disparurent au milieu de l’assemblée. 

 

 

 

II) …SUR LA GRAVITÉ DE L’APOSTASIE  V. 28-29 

 

A) gravité illustrée par la rigueur de la loi Mosaïque v. 28 

 

Hébreux 10 : 28 
28  Celui qui a violé la loi de Moïse meurt sans miséricorde, sur la déposition de deux ou 

de trois témoins ; 

 

L’auteur veut démontrer que si Dieu a été si sévère pour certains péchés 

dans l’Ancien Testament, il le sera encore davantage pour ceux qui 

mépriseront la personne et l’œuvre de Jésus-Christ.  

 

Deutéronome 13 : 6-11 (péché d’incitation à l’idolâtrie)  
6 Si ton frère, fils de ta mère, ou ton fils, ou ta fille, ou la femme qui repose sur ton sein, 

ou ton ami que tu aimes comme toi-même, t’incite secrètement en disant : Allons, et 

servons d’autres dieux ! — des dieux que ni toi ni tes pères n’avez connus, 

7  d’entre les dieux des peuples qui vous entourent, près de toi ou loin de toi, d’une 

extrémité de la terre à l’autre- 

8  tu n’y consentiras pas, et tu ne l’écouteras pas ; tu ne jetteras pas sur lui un regard de 

pitié, tu ne l’épargneras pas, et tu ne le couvriras pas. 

9  Mais tu le feras mourir ; ta main se lèvera la première sur lui pour le mettre à mort, et 

la main de tout le peuple ensuite ; 
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10  tu le lapideras, et il mourra, parce qu’il a cherché à te détourner de l’Éternel, ton 

Dieu, qui t’a fait sortir du pays d’Égypte, de la maison de servitude. 

11  Il en sera ainsi, afin que tout Israël entende et craigne, et que l’on ne commette plus 

un acte aussi criminel au milieu de toi. 

 

 

Deutéronome 17 : 6 (l’idolâtrie) 
2  Il se trouvera peut-être au milieu de toi dans l’une des villes que l’Éternel, ton Dieu, te 

donne, un homme ou une femme faisant ce qui est mal aux yeux de l’Éternel, ton Dieu, et 

transgressant son alliance ; 

3  allant après d’autres dieux pour les servir et se prosterner devant eux, après le soleil, 

la lune, ou toute l’armée des cieux. Ce n’est point là ce que j’ai commandé. 

4  Dès que tu en auras connaissance, dès que tu l’auras appris, tu feras avec soin des 

recherches. La chose est-elle vraie, le fait est-il établi, cette abomination a-t-elle été 

commise en Israël, 

5  alors tu feras venir à tes portes l’homme ou la femme qui sera coupable de cette 

mauvaise action, et tu lapideras ou puniras de mort cet homme ou cette femme. 

6  Celui qui mérite la mort sera exécuté sur la déposition de deux ou de trois témoins ; il 

ne sera pas mis à mort sur la déposition d’un seul témoin. 

 

 

B)  gravité démontrée par un triple blasphème  v. 29 
 

Hébreux 10 : 29 
29  de quel pire châtiment pensez-vous que sera jugé digne celui qui aura foulé aux pieds 

le Fils de Dieu, qui aura tenu pour profane le sang de l’alliance, par lequel il a été 

sanctifié, et qui aura outragé l’Esprit de la grâce ? 

 

 

. Le blasphème contre Dieu le Fils 
« celui qui aura foulé aux pieds le Fils de Dieu, » 

 

C’est l’expression d’un péché qui illustre une volonté plus forte en 

expression que le crucifiement lui-même. Fouler quelque chose aux pieds 

manifeste la volonté d’arracher Dieu de son trône, de le mépriser 

ouvertement et publiquement, de se moquer de sa Personne et de son Œuvre, 

vouloir l’asservir, le souiller, l’avilir.  

 

 

. Le blasphème contre Dieu le Père  
« qui aura tenu pour profane le sang de l’alliance »  
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1 Jean 2 : 23 
23  Quiconque nie le Fils n’a pas non plus le Père ; quiconque confesse le Fils a aussi le 

Père. 

 

Rejeter la personne et l’œuvre de Christ dans son office de Sacrificateur, de 

Roi et de Prophète, c’est s’opposer au Père lui-même à cause de la décision 

par décret divin (l’alliance trinitaire) de la rédemption.  

 

 

. Le blasphème contre le Saint-Esprit 
« et qui aura outragé l’Esprit de la grâce ? » 

 

Luc 12 : 10 
10  Et quiconque parlera contre le Fils de l’homme, il lui sera pardonné ; mais à celui 

qui blasphémera contre le Saint-Esprit il ne sera point pardonné. 

 

 

Ésaïe 66 : 2 
2  Car ma main a fait toutes ces choses, et c’est par moi que toutes ces choses ont eu leur 

être, dit l’Éternel. Mais à qui regarderai-je ? À celui qui est affligé, et qui a l’esprit brisé, 

et qui tremble à ma parole. 

 

Injurier et insulter volontairement, résolument et malicieusement le Saint-

Esprit, c’est de ne pas reconnaître la grâce de Dieu dans la régénération, 

l’éclairage de l’âme, la conviction de péché, la conduite à la croix de Christ, 

la direction, l’enseignement et la sanctification. C’est le mépris et le rejet de 

la plus abjecte manière.  

 

 

III) … SUR LA SÉVÉRITÉ DE L’APOSTASIE  V. 30-31 

 

A)  À cause du caractère de Dieu v. 30 

 

Hébreux 10 : 30  
30  Car nous connaissons celui qui a dit: A moi la vengeance, à moi la rétribution ! Et 

encore : Le Seigneur jugera son peuple. 

 

. Une sévérité divine  
« Car nous connaissons celui qui a dit : » 
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Une connaissance plus élevée et plus exaltée du caractère de Dieu moule nos 

cœurs et régule notre conduite.  Aussi nous devons faire tout ce que nous 

pouvons pour l’augmenter.  

 

Paul était très conscient de cela et priait fervemment pour l’obtenir par 

grâce. 

 

Colossiens 1 : 9-10 
9 C’est pour cela que nous aussi, depuis le jour où nous en avons été informés, nous ne 

cessons de prier Dieu pour vous, et de demander que vous soyez remplis de la 

connaissance de sa volonté, en toute sagesse et intelligence spirituelle, 

10  pour marcher d’une manière digne du Seigneur et lui être entièrement agréables, 

portant des fruits en toutes sortes de bonnes œuvres et croissant par la connaissance de 

Dieu, 

 

Nous devons croître dans la connaissance de sa volonté et dans la 

connaissance de sa Personne. Étudier les attributs de Dieu et l’ensemble des 

Saintes Écritures (avec obéissance) conduira très certainement dans cette 

direction.  

 

. Son omnipotence absolue 

. Son omniscience sans failles 

. Son omniprésence inévitable  

. Sa sainteté ineffable 

. Sa véracité infaillible 

. Sa fidélité indéfectible  

. Sa sagesse insondable 

. Son amour infini 

. Sa justice inexorable 

. Son immuabilité éternelle 

. Son éternité, etc. etc.  

 

 

B) À cause de l’accomplissement de sa Parole v. 30b 
celui qui a dit: A moi la vengeance, à moi la rétribution ! Et encore : Le Seigneur jugera 

son peuple. 
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Cette partie du verset provient : 
 

Deutéronome 32 : 35-36 
35  A moi la vengeance et la rétribution, Quand leur pied chancellera ! Car le jour de 

leur malheur est proche, Et ce qui les attend ne tardera pas. 

36  L’Éternel jugera son peuple ; Mais il aura pitié de ses serviteurs, En voyant que leur 

force est épuisée, Et qu’il n’y a plus ni esclave ni homme libre. 

 

Ce passage inspire la crainte de deux manières :  

 

. Dieu sera infiniment sévère envers les apostats. 

 

. Dieu jugera son peuple (il châtiera sa désobéissance).  

 

 

C)  À cause de l’éternité de Dieu v. 31  

 

Hébreux 10 : 31 
31  C’est une chose terrible que de tomber entre les mains du Dieu vivant. 

 

Un homme mortel ne peut amener sa vengeance au-delà de la mort physique. 

Il n’en est pas de même pour celui qui est le même hier, aujourd’hui et 

éternellement.  

 

Proverbes 1 : 28 
28  Alors ils m’appelleront, et je ne répondrai pas ; Ils me chercheront, et ils ne me 

trouveront pas. 

 

Ézékiel 8 : 18 
18  Moi aussi, j’agirai avec fureur ; mon œil sera sans pitié, et je n’aurai point de 

miséricorde ; quand ils crieront à haute voix à mes oreilles, je ne les écouterai pas. 

 

 

 

APPLICATIONS  

 

1)  L’apostasie est coupable!  Ne péchons pas par présomption en 

négligeant les avertissements et l’utilisation des moyens de grâce nous a 

donné pour demeurer dans le chemin. Gardons un équilibre avec les 

doctrines jumelles de la préservation divine et de la responsabilité humaine.  
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2 Pierre 1 : 5-10 
5 à cause de cela même, faites tous vos efforts pour joindre à votre foi la vertu, à la vertu 

la science, 

6  à la science la tempérance, à la tempérance la patience, à la patience la piété, 

7  à la piété l’amour fraternel, à l’amour fraternel la charité. 

8  Car si ces choses sont en vous, et y sont avec abondance, elles ne vous laisseront point 

oisifs ni stériles pour la connaissance de notre Seigneur Jésus-Christ. 

9  Mais celui en qui ces choses ne sont point est aveugle, il ne voit pas de loin, et il a mis 

en oubli la purification de ses anciens péchés. 

10  C’est pourquoi, frères, appliquez-vous d’autant plus à affermir votre vocation et 

votre élection ; car, en faisant cela, vous ne broncherez jamais. 

 

L’assurance ne vient qu’après l’utilisation sérieuse et régulière des moyens 

de grâce.  

 

2)  L’apostasie est grave!  Surveillons et corrigeons tout pas dans cette 

direction : l’abandon ou la négligence des cultes personnels, familiaux, 

d’église, le manque de prière, le manque d’évangélisation, la négligence de 

nos devoirs envers la Bible, l’amour des frères, etc. 

 

 

3)  Le jugement de l’apostasie est irréversible! Tenons compte des 

avertissements de la Bible. Ils nous ont été donnés par Dieu lui-même pour 

nous aider à demeurer dans le chemin étroit et resserré.  

 

 

QUE NOTRE GRAND DIEU NOUS FORTIFIE, NOUS ÉCLAIRE ET 

NOUS MAINTIENNE DANS SES VOIES! 

 

 

QU’IL SOIT ÉTERNELLEMENT LOUÉ! 

 

 

A   M   E   N   ! 
 

 
 

 

 

 



 

 
 

 


